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REPONDEZ AUX QUATRES QUESTIONS SUIVANTES

Question 1 : Énoncez les principes qui distinguent les délégations de pouvoir et des délégations de

signature

Question 2 : e délégation de service public

Question 3 : Expliquez le rôle et les missions de la chambre territoriale des comptes

Question 4 : Quel est le rôle du Rapport du Président de la

Polynésie française ?
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EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCES AU 

GRADE DE CONSEILLER DES SERVICES 
ADMINISTRATIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE DE 

LA POLYNESIE FRANCAISE AU TITRE DE 
L’ANNEE 2014 

 

Série de questions relatives à l’organisation administrative, la 
fonction publique et les règles budgétaires et comptables de la 

Polynésie française 
 

 

Mardi 26 mai 2015 
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Le sujet comporte une page (page de garde incluse). 

Aucun autre document n’est autorisé. 

 

1) La compétence de la Polynésie française en matière fiscale. 

2) L’application des principes de la commande publique en Polynésie française. 

3) L’obligation de neutralité des fonctionnaires. 

4) Les prérogatives s’attachant à la qualité d’ordonnateur. 














